       Province de


      Extrait du registre aux délibérations du Conseil Communal

    HAINAUT

Arrondissement de

       MONS

   Commune de

    HENSIES
   SEANCE DU 

PRESENTS: MM. Eric THIEBAUT, Bourgmestre;
Yvane  BOUCART, Norma DI LEONE, Daniel WAILLIEZ, Fabrice FRANCOIS, Echevins;
André ROUCOU, Christian BERIOT, Eric THOMAS,

Jacques LERMUSIAUX,  Stéphanie DEBEAUMONT,  Jean-Louis LETOT, Myriam BOUTIQUE, Caroline HORGNIES, Christian GODRIE, Jean-Marc WALRANT, Yuksel  ELMAS, Eric DAMIEN, Conseillers Communaux;
                                                                  Jeanny LOTH, Secrétaire Communal. 
      Objet : Taxe communale sur les secondes résidences

LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article L1122-30;

Vu les articles L3321-1 à L3321-12  du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;

Vu les articles L1133-1 à L1133-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;

Sur proposition du Collège Communal;

DECIDE : 

Article 1
Il est établi, pour les exercices 2008-2009-2010-2011 et 2012, une taxe communale sur les secondes résidences situées sur le territoire de la Commune, qu'elles soient ou non inscrites à la matrice cadastrale.

La situation prise en compte est celle en date du 1er janvier de l’exercice concerné.

Article 2

Par seconde résidence, il faut entendre tout  logement privé autre que celui qui est affecté à la résidence principale, dont les usagers ne sont pas inscrits aux registres de population à titre de résidence habituelle et dont ils peuvent disposer à tout moment contre paiement ou non, que ce soit en qualité de propriétaire, de locataire ou de bénéficiaire d'une permission d'usage qu'il s'agisse de maisons de campagne, de bungalows, d'appartements, de maisons ou de maisonnettes de week-end ou de plaisance, de pied-à-terre ou de tout autre abri d'habitations fixes, en ce compris les caravanes assimilées aux chalets.

Ne sont pas considérées comme résidences secondaires :

· Les locaux dans lesquels une personne non domiciliée dans la Commune, exerce une       

      activité professionnelle;

· Les tentes, caravanes mobiles et remorques d'habitations.

Article 3
Le taux de l'impôt est fixé à 125 euros par seconde résidence hors camping.
Le taux de l’impôt est fixé à 30 euros par seconde résidence dans un camping.
Article 4

La taxe est due par le propriétaire de la seconde résidence au 1er janvier de l’exercice d’imposition.
Article 5
Le recensement des éléments imposables est effectué par les soins de l'Administration Communale.

Celle-ci reçoit des intéressés une déclaration signée et formulée selon le modèle et dans les délais arrêtés par elle.

Les intéressés qui n'auraient pas été invités à remplir une formule de déclaration sont néanmoins tenus de déclarer spontanément à l'Administration Communale des éléments nécessaires à la taxation au plus tard dans le mois de l'affectation à l'usage de seconde résidence, de l'entrée en propriété ou de l'occupation.

Dans le cas où l'usager serait également propriétaire de la seconde résidence, la déclaration initiale est valable, sauf modification, jusqu'à révocation.

Article 6
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 3321-1 à 3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ( loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales), et de l’arrêté royal du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le Collège Communal en matière de réclamation contre imposition provinciale ou communale.

Article 7

Les contribuables recevront sans frais, par les soins du Receveur Communal, les 

avertissements-extraits, mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés aux rôles.
Article 8

Le paiement devra s’effectuer dans les deux mois à dater de la délivrance de l’avertissement-extrait de rôle.

Article 9

Le redevable peut introduire une réclamation auprès du Collège Communal.

Pour être recevables, les réclamations doivent être écrites, motivées et remises ou présentées  par envoi postal dans les six mois de la délivrance de l’avertissement extrait de rôle.

Le réclamant ne doit pas justifier du paiement. 

              
Article 10
              
Le présent règlement sera soumis à l’approbation du Collège du Conseil Provincial du 
             
 Hainaut
PAR LE CONSEIL

Le Secrétaire,







Le Président,

LOTH J.







           THIEBAUT E.

Pour extrait conforme délivré à Hensies, 
Le Secrétaire Communal,





Le Bourgmestre,

LOTH J.







           THIEBAUT E.

